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11101/ /H-dfirc nsdiif \t'ii (•oini)on<'iid('s piovcnniit fh-s (lis])ciif<c!^ tic iiiiirinuf. Voici

It' texie de l'induit : ' lo Conrir/ftif/i in /im/ji-in/n nsuvi nidiUrds mulrlus à /itielibvs

•' /ind/iienf/as in fhir^iefitfis (fis/tfiistttinrtihns iiui/rimoniafi/ms ''

4o II m'eût l't»' l'iK ilc à l'iiidi' de (cs fonds de faire des éconoinit-s suffi-

santes pour assurer mes vieux jours ef l'iiire eertnines bonnes (ouvres f)ien iéo-i

mes. Je n'en iti j)ris qu'une l>ien minime pi.rtie pour eertnines dépenses d'un
(caractère personnel, e'esl-àdire, ^200 piastres piir nnnée, ainsi qu'il appert au
livre de comptes

; le reste, r'est-à-dire. enviion !ii;2,400 piastres par année a été

employé aux (euvres diocésaines, ,1e ne le reprette pas : mais je déclare qne
c'est au diocèse des Trois-lJivières que j'ai fait ces dons et non au dio<'èse de
Ni. olet Si j'avais pu prévoir la division qui a été faite de mon diocèse, je ne
les aurais certainement point faits, ("est au diocèse des Trois-Riviéres tel qu'il
était avant la division qui en a été faite en 1885 que j'ai sacrifié h-s honorai-
res que j'avais le droit d'exiger depuis 1801 jusqu'à 188"). et fait don de ces
fonds. Mgr. Cameron n'avait pas le droit de les mettre en partai^e pour en
faire bénéficier le dio; èse de Nicolet contrairement à ma volonté, puisque les

Coucile de Trente déclare que les volontés des donateurs doivent être relio-ieu-

sement observées :
" Dd/ifinoi i-ol/oifdfes esse stirrosaKcfc ohsfnui//f/ns.

"

rto II me .semble donc que j'ai le droit de reclaui.'r personnellement la

partie de ces fonds (jue Mg,". Tameron a voulu api>liquer au diocèse de Nicolet
en ordonnant de les mettn en partage, ce qui terait une somme de plus de
$;1.20U' piastres par année, pendant là ans, c'esl-à-dire. depuis le fermai 1870
jusqu'au juillet 188."). Ce ne serait évidemment qu'un lionoraire convena-
l>ie pour les 24 années que j'ai consacrées avec tant de labeurs au bien du
diocèse des Trois-Hivieres. ponv le tirer de l'abime de la banqueroute où il

allait tomber
; c'esi-à-diiv un honoraire de s;7ôO piastres par année, de la partie

sud du diocèse des Trois-Kivières. aujourd'hui diocèse de Nicolet.

t)0 (^uant à l'autr.- parlie (lt> ce.s fonds qui reste au br 'éhce du diocèse
des Trois-Rivières à qui je les ai donnés, je m' les regrette pu. it, et je n'ai nul-
lement l'intention de les redemander.

Que Votre Eminence veuille donc me faire remettre i-ette dernière
somme qui m'appartient personnellement, et dont j'ai besoin pour réi.ondre à

des obligations personnelles et soutenir ma vieillesse.

Dans l'espoir que vous accueillerez favorablement cette réclamation.

Je prie

Votre Emiiuuce

d'agréer l'assurance

de mon plus profond respect,

t L F Ev. PEs Trois-Rivières.


